
 
 
 
 
 
 

 

Témoignages et Livre d’Or : Pièges à Gogos 
 
 

 
Dans le domaine de la greffe de cheveux, tout est bon pour appâter le client (le 
gogo ?). A 5.000 euros, en moyenne, une séance de greffe de trois à cinq heures, 
c’est le pactole assuré pour des affairistes de tout poil toujours prêts à plumer… 
financièrement parlant, le pigeon « déplumé ». Aussi, tous les moyens sont bons 
pour « attirer » un maximum de candidats à la microgreffe capillaire. 
 
Les « commerciaux-rabatteurs », et autres « capillidermomachintrucologues »,  
alias « conseillers techniques », sont payés à la commission par alopécique 
rabattu (en général 10% du prix payé, sans que le greffé le sache, bien sûr). Bien 
qu’ils n’en aient pas le droit - la jurisprudence est claire et constante sur ce point -, ils 
« posent » des diagnostics médicaux ou chirurgicaux, et disposent de tout un 
arsenal, très au point, pour en mettre plein la vue aux personnes crédules et 
fragilisées psychologiquement par leurs problèmes capillaires. 
 
Concernant la commission (ou le bakchich) payée aux rabatteurs, il serait intéressant 
que la DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes) ainsi que la DNEF (Direction Nationale des Enquêtes 
Fiscales) s’intéressent de près aux devis préopératoires : Arrêté du 17 octobre 1996, 
qui rend ces devis obligatoires à compter du 1er janvier 1997 (voir rubrique : Devis 
des actes médicaux et chirurgicaux à visée esthétique). Ces devis doivent 
comporter la mention de chacune des prestations facturées au patient. Ils sont donc 
mensongers lorsque la commission du rabatteur est camouflée dans une  prestation. 
Frais de bloc, par exemple. 
 
Dans l’arsenal des « outils » destinés à abuser les candidats à la greffe de cheveux, 
il y a le fameux ALBUM PHOTOS AVANT/APRES des personnes présumées avoir 
été « opérées » par les docteurs X ou Y, spécialistes reconnus (par qui ?). Les 
photos sont généralement retouchées par des logiciels appropriés, ou sont prises 
sous un angle et un éclairage défavorables - avec cheveux mouillés de préférence -  
pour la photo AVANT la greffe, mais représentant le présumé greffé doté d’une 
crinière resplendissante sur la photo APRES. On se demande, parfois, si la personne 
figurant sur la photo APRES a bien été greffée. D’autre part, rien ne prouve que 
lesdits docteurs X ou Y sont véritablement les auteurs des greffes aux effets si… 
spectaculaires. Et rien ne garantit non plus que le candidat à la greffe de cheveux, 
reçu par le « conseiller technique » ou le « capillidermomachintrucologue », sera 
bien opéré par lesdits docteurs X ou Y. Dans le domaine de la greffe capillaire, il y a 
un très important turn over de greffe-tout mercenaires opérant dans de faux centres 
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médicaux ou de véritables usines à greffes à la chaîne. Comment, dans ces 
conditions, assurer un suivi post-opératoire ? En résumé, tous les risques pour le 
futur greffé, tous les bénéfices pour les affairistes de la greffe ! 
 
L’écran d’un moniteur d’ordinateur peut aussi servir d’ALBUM PHOTOS 
AVANT/APRES. Progrès oblige ! Les charlatans capillaires et autres greffe-tout, 
balafreurs de nuques, ont su mettre à profit les nouvelles technologies. L’argent des 
GOGOS leur en donne les moyens… 
 
De l’album photos truqué, passons au LIVRE D’OR… et aux TEMOIGNAGES. 
 
La mise en condition du candidat à la greffe de cheveux est essentielle. Primordiale. 
Il faut lui montrer et lui démontrer qu’avant lui d’autres patients se sont fait greffer, et 
ont, spontanément ( ?) déclaré tout le bien qu’ils pensaient des docteurs X ou Y, les 
fameux spécialistes, sur un LIVRE D’OR. 
 
Les financiers de la greffe évoqueront, bien sûr, les témoignages anonymes des 
stars de la télévision, du cinéma, du théâtre, du showbiz, de la jet-set, qui, par souci 
de discrétion, n’ont pas souhaité faire état de leur bonheur greffique sur le précieux 
LIVRE D’OR… Même le greffe-tout ne vous donnera pas leur nom, par respect du 
secret médical professionnel… Ben voyons ! 
 
Ce LIVRE D’OR est un recueil de témoignages plus dithyrambiques les uns que les 
autres. L’échec n’y trouve jamais sa place. Les félicitations se succèdent : « C’est 
formidable, j’ai retrouvé les cheveux de mes vingt ans ! », « Grâce au docteur 
X, j’ai retrouvé confiance en moi ! », « Le personnel est très accueillant ! », 
« On a même demandé un taxi pour me reconduire à l’aéroport ! », etc. Il n’y 
manque plus que: « C’est ma femme qui va être contente ! » du célèbre 
Inspecteur Colombo. Voici le type de témoignages « attrape-gogos », qui 
prétendent que ces faux centres médicaux ou ces usines à greffes, sont de véritables 
paradis (Jean Yanne : « Tout le monde, il est beau, tout le monde, il est gentil ! ». 
 
Rappelons qu’une séance de greffe capillaire - technique lambeau/bandelette 
découpés au bistouri dans la nuque, qui fait courir des risques d’affreuses cicatrices 
à vie (Voir rubrique : Les balafreurs de nuques : Attention danger !) -, coûte, en 
moyenne, 5.000 euros, sans garantie de résultats, techniques et esthétiques.  Le 
slogan Bien greffé ou Remboursé est inconnu des affairistes capillaires et des  
mercenaires greffeurs… 
 
ALBUM PHOTOS, LIVRE D’OR, fort bien ! Mais, alors, pourquoi ne pas compléter 
par un Forum de discussions sur les sites marchands des vendeurs de greffes, et 
un Livre de réclamations à la disposition de chaque greffé ? 
 
Messieurs les financiers de la greffe et autres greffe-tout à la chaîne, bâtissez votre 
crédibilité par la transparence et l’objectivité. La balle est désormais dans votre 
camp. Nous attendons… sans trop nous faire d’illusion… 
 
Sur www.greffes-cheveux-fraudes.info, nul besoin de bidonner ou de solliciter 
des témoignages. Deux  échantillons parmi d’autres : 
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http://www.greffes-cheveux-fraudes.info/


« Bonjour ! Je tiens à vous remercier de votre réponse rapide et claire. En effet, 
j’ai parcouru sérieusement votre site qui a le mérite d’appeler un chat, un chat, 
et dont le ton me plaît bien !!! Merci aussi pour l’adresse que vous m’avez 
donnée, malheureusement à Paris. J’avais espéré trouver quelque chose sur 
Lyon car Paris demande un déplacement et souvent une nuit sur place… alors 
si les RV se multiplient… Encore bravo pour votre site qui est nécessaire et 
merci de votre réponse. Bonne journée et meilleures salutations. J.B. » 
 
« Bonjour ! D’abord, je tiens à vous remercier pour ce site qui représente une 
mise en garde salutaire au sujet de la greffe des cheveux. Cela incite vraiment 
à la prudence. J.C. » 
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